
Commune de La Bouëxière

Délibération n° 11

du CONSEIL MUNICIPAL du 3 MARS  2020

République Française

NOMBRE DE 
MEMBRES

- Afférent au Conseil 
Municipal :    
27

- En exercice : 27
- Présents : 24
- Ayant pris part à la 

délibération : 26

Date de convocation     : 

Mercredi 26 février 
2020

Date d’affichage du 
compte rendu     : 

Question n° : 11

Adhésion au 
groupement de 
commandes marché  
mobiliers urbains 
publicitaires

Acte rendu exécutoire 
compte tenu de sa 
transmission en préfecture

L'an  deux  mille  vingt,  le  trois  mars,  à  20h30,  Le  Conseil  Municipal  de  cette  Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Stéphane PIQUET, Maire

Présent Absent Procuration

Monsieur Stéphane PIQUET X

Monsieur Patrick LAHAYE X

Madame Aline GUILBERT X

Monsieur Gilbert LE ROUSSEAU X

Madame Florence DANEL X

Monsieur Gérard BECEL X

Madame Isabelle 
MARCHAND-DEDELO
T

X

Monsieur Pierre-Yves LEBAIL X

Madame Catherine LEBON X

Monsieur Alain JOSEPH X

Monsieur Jean-Pierre LOTTON X

Monsieur Jürgen BUSER X

Madame Rachel SALMON X

Monsieur Rolland ROUSSELLE X

Madame Annie-France TURPIN-CHEVALIER X

Madame Margaret GUEGAN KELLY X

Madame Dominique  SALEZY X

Monsieur Patrick MOULIN X

Monsieur Philippe ROCHER X

Madame Sterenn LECLERE X

Monsieur Jérémie DELAUNAY X

Madame Noémie THEVEUX X

Monsieur Alain CAZENAVE X

Monsieur Philippe BLANQUEFORT X

Madame Catherine CHILOUX X

Madame Pascale AFFRE X

Monsieur Sylvain HARDY X

Secrétaire de séance : Monsieur Patrick Lahaye





11. ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES MARCHÉ  MOBILIERS URBAINS PUBLICITAIRES

Rapporteur : Monsieur Stéphane Piquet

- Vu le code de la commande publique et plus particulièrement les articles L.1121-1
et L.3112-1 et suivants ;

- Vu le code général des collectivités territoriales ;

- Vu l’arrêté du 29 mai 2019 portant statuts de Liffré-cormier communauté ;

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT :

La commune de La Bouëxière et la commune de Liffré doivent renouveler leur marché
d’exploitation de mobilier urbain en 2020. Le principe retenu par les communes est la
mise à disposition de mobilier urbain par une entreprise qui se rémunère grâce à la
publicité.  La  commune  ne  fait  donc  pas  l’acquisition  du  mobilier  et  ne  paye  pas
l’entreprise pour cette mise à disposition. Il s’agit donc d’un contrat de concession tel
que défini à l’article L.1121-1 du code de la commande publique.

Liffré-Cormier  Communauté  et  ses  communes  membres  ayant  recensé  un  certain
nombre de besoins communs en matière de mobiliers urbains, elles ont convenu, dans
une  logique  de  mutualisation,  de  réaliser  un  contrat  commun  et  de  recourir  au
dispositif  du groupement  d’autorités  concédantes  dans  les  conditions  prévues  aux
articles L.1312-1et suivant du Code de la commande publique.  

L’objectif sera de confier à une entreprise la gestion du mobilier urbain. Cette dernière
sera  responsable  de  tous  les  risques  liés  à  l’exploitation  du  mobilier  urbain  sans
contrepartie aucune des pertes qui pourraient y résulter de la part des membres du
groupement. Ainsi, la gestion choisie relève du régime juridique de la concession de
services qui prévoit une procédure simplifiée pour les montants inférieurs à 5 548 000
euros hors taxes (HT).  C’est dans ce cadre que l’appel à candidatures sera réalisé
conformément aux dispositions de l’article R3126-1 CCP.

Une étude des besoins de chaque commune intéressée sera réalisée afin de réaliser
un cahier des charges qui réponde aux attentes des participants. 

La convention de groupement d’autorités concédantes jointe en annexe prévoit que
pour  ce  marché  Liffré-Cormier  Communauté  est  désignée  coordonnateur  du
groupement.

Pour  une  gestion  efficace  de  la  procédure  de  consultation  des  entreprises,  il  est
convenu que le Coordonnateur signe au nom et pour le compte de l’ensemble des
membres du groupement le contrat avec le titulaire retenu sur la base des besoins
exprimés par chaque membre. De même, le Coordonnateur procèdera à la notification
de ce contrat au nom et pour le compte des membres du groupement.

Décision du conseil 
municipal : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré :

─ APPROUVE l’adhésion de La Bouëxière au groupement d’autorités concédantes
pour le contrat de mobilier urbain ;





─ APPROUVE la désignation Liffré-Cormier Communauté en tant que coordonnateur
du groupement ;

─ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de groupement d’autorités
concédantes jointe en annexe ainsi que les futurs éventuels avenants ;

─ AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  l’ensemble  des  pièces  du  contrat
nécessaires pour sa bonne exécution.

Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an que dessus,

Au registre sont les signatures,

Pour extrait certifié conforme,

Stéphane Piquet, Maire de La Bouëxière




